
Calendrier d’envoi des premiers chèques énergie 2019 en fonction du département

Département
(classés par  ordre

chronologique d’envoi)

Jour d’envoi prévisionnel (réception
usuelle entre 2 et 4 jours après

l’envoi des chèques)

Semaine d’envoi des
chèques énergie

(réception usuelle
entre 2 et 4 jours
après l’envoi des

chèques)

62 – Pas-de-Calais 25/03/19

Semaine 1 : du 25 mars
au 29 mars

59 - Nord 26 et 27/03/2019

80 - Somme 27/03/19

02 – Aisne 27/03/19

60 – Oise 28/03/19


